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LES ESCALIERS  
EN BÉTON

9

Activités concernées 
Ensemble des intervenants  : 
Maçon, serrurier, métallier, peintre, carreleur, soliste,  
électricien, etc.. 

Des accidents du travail 
graves voire mortels
Les chutes avec dénivellation  
constituent en effet la seconde 
cause d’accidents du travail  
mortels après ceux de la circulation.

Conséquences

Des risques  
de chute  

de hauteur

Des risques  
de chute des lisses  

et des plinthes

Des relations  
tendues entre  
intervenants

Impact sur la 
productivité

Ensemble, rendons les chantiers  
plus performants

Anticiper pour mieux construire

Des constats récurrents sur les chantiers

1

demeurent une des principales 
causes d’accidents graves et de  
décès dans le BTP.

Les chutes de hauteur,  
à l’origine de

26% des invalides  
de la branche,  

les chutes de hauteur  
ont été à l’origine de  
24 décès.

En 
2021

Les chutes  
de hauteur  
représentent 

17% 
des accidents
dans le BTP.

Source Cnam Statistiques CTN B - Année 2021
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Anticiper pour mieux construire • Fiche n°9 • Les escaliers en béton

Proposition de formulation d’objectifs 

(à intégrer dans le PGCSPS)

Assurer une protection collective provisoire 
garantissant sur les volées d’escalier :

•  L’intervention de tous les corps d’état secondaires 
(peintre, carreleur, soliste, maçon, etc.) avec maintien 
de la protection collective provisoire.

• La pose des garde-corps définitifs par le serrurier.

Cette protection collective sera conforme à la norme 
NF 13374. Elle sera fixe et de résistance suffisante.

Maîtres d’ouvrage, maitres 
d’œuvre, économistes, OPC,  
coordonnateurs SPS, entreprises

Ensemble, prévenons les risques  
et rendons les chantiers plus 
performants !
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4

Garde-corps fixés sur platine en nez d’escalier  
ou réservation de potelets dans les escaliers

Exemple de descriptif  
technique à intégrer  
dans un CCTP
 
Mise en place par le Gros-œuvre lors de la pose 
ou de la réalisation des escaliers en béton, d’une 
protection collective provisoire conforme à la 
norme NF EN 13374 permettant la pose des  
garde-corps définitifs avec maintien des garde-corps 
provisoires.

Mesure au choix selon le type d’ancrage (à l’anglaise / 
à la française) des garde-corps définitifs :

1.  Cas des serrureries définitives ancrées à la française : 
Prévoir un ancrage à l’anglaise des garde-corps 
provisoires (en nez de dalle).

Bonne pratique : Les platines d’ancrage seront fixées sur 
l’escalier depuis le sol et avant levage.

2.  Cas des serrureries définitives ancrées à l’anglaise :  
Prévoir un ancrage à la française des garde-corps 
provisoires.

Bonne pratique : Les réservations de potelets pour les 
garde-corps seront réalisées lors de la préfabrication des 
escaliers en usine. A intégrer dans le cahier des charges 
du Gros œuvre.

Localisation :

Quantité :

Conditions de réussite
 
La phase de préparation de chantier devra 
définir le type de protections collectives 
provisoires en fonction de la nature des 
protections définitives (ancrage à l’anglaise 
ou à la française).
 
Les entreprises concernées (Gros œuvre 
et serrurier) doivent être désignées dès le 
démarrage de la phase de préparation de 
chantier pour un travail d’anticipation et de 
concertation associant toutes les parties 
prenantes et piloté par la MOE avec l’appui 
du CSPS.
 
Assurer un éclairage efficace et protégé pour 
limiter les risques de chute dans les volées 
d’escalier. Intervention du lot électricité 
planifiée en fonction des besoins d’éclairage.
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Réalisation d’un mur d’échiffre entre les 2 volées

Exigence en phase conception à intégrer dans 
un programme d’opération

Intégration architecturale obligatoire en phase de conception.

Conditions de réussite :
•  Garantir la largeur utile minimale pour les manutentions ultérieures de charges par 

l’escalier en phase d’exploitation du bâtiment
•  Evaluer l’impact du mur d’échiffre sur l’éclairage des allées de circulation et la réduction 

de l’éclairage naturel. 
•  Assurer un éclairage efficace et protégé pour limiter les risques de chute dans les volées 

d’escalier. Intervention du lot électricité planifiée en fonction des besoins d’éclairage.
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